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20-02-2009

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

du jeudi 5 février 2009

à 20 h 30

SALLE LA CHARMILLE 

L’an deux mille neuf le 5 février, le Conseil Municipal de la Commune de PONT-SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M Yves FRANÇOIS, Maire, 

Présents : M FETIVEAU Yannick, Mme DAVID Marie-Anne, M RETIERE Philippe, Mme RAYNEAU Huguette, M MACHARD Daniel, Mme CHABIRAND Martine, M PINEAU Jean-Philippe, Mme GALPIN Brigitte, Mme BUTEAU Christine, M ABEL Laurent, M CHAUVET Guillaume, Mme BOURNIGAL Madeleine, Mme BOURGEAIS Maryvonne, M SUREAU Jean-Yves,  Mme JONIN Clara, M LEGLAND Christophe, Mme MICHOT Laure, M SENAND Jean-Paul, Mme NICOLAS Sylvie, M VISONNEAU Mathieu, M CHAUVET Jean-Paul, Mme CHEVALIER Mireille, M BRENON Michel, Mme FLEURY Marie-Laure.

Absents : Mme ADAM Chrystèl donne procuration à M FRANCOIS Yves, M CHAUVET Stéphane donne procuration à M PINEAU Jean-Philippe. 

Mme BUTEAU Christine a été élue secrétaire de séance

Date de convocation : 30 janvier 2009

Présents : 25

Procurations : 2

Votants : 27

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 18 décembre 2008

2. Budget général 2009 – Orientations budgétaires

3. Budget assainissement 2009 – Orientations budgétaires

4. Budget général 2009 – Autorisation d’ouverture de programme d’investissement – Eclairage public ZAC du Haugard et téléphonie école maternelle

5. Budget assainissement 2009 – Autorisation d’ouverture de programme d’investissement

6. Dotation globale d’équipement 2009 – demande de subventions

7. Aménagement des Prés Moreau – Acquisitions de terrains

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 18 décembre 2008

Approuvé à l’unanimité

2 - Budget général 2009 – Orientations budgétaires

Laurent Abel commente l’annexe 1 remise à tous les participants en 3 parties : une première en faisant un zoom sur le budget 2008 et ses réalisations, une seconde partie sur l’état de santé financière de la Commune et une dernière partie basée sur le prévisionnel 2009.

Les principales orientations pour 2009 ont été présentées en vue d’entamer le débat prévu par les textes. Pour ce qui concerne les investissements, notamment, des études vont être menées pour la construction d’une bibliothèque et de salles associatives sur les terrains récemment acquis par la Commune entre la rue de Nantes et la rue des Sports, ainsi que des logements sociaux. Les dépenses de fonctionnement restent maîtrisées ; à noter une somme de 15 000 € inscrite pour une première phase d’étude de mise en révision du POS. En matière de recettes, une hausse de 2,3 % sera appliquée aux taux des taxes d’impôts directs.

Mireille chevalier : Je trouve que le niveau du budget de la culture est vraiment minima avec un montant de 9600 € soit 1,74 € / habitant ; on ne peut guère faire moins et je trouve cela dommage car c’est vraiment un secteur à Pont Saint Martin qui pourrait être un peu plus encouragé.

Marie-Anne David : Effectivement cette année on ne va pas beaucoup investir mais il y a quand même de grands projets qui se préparent à l’horizon notamment la bibliothèque en 2011 et c’est un budget important ainsi que des salles associatives à suivre, dans la deuxième partie du mandat. L’investissement dont nous parlons ce soir est plus axé sur le site internet.

Michel Brenon : A quoi correspond la ligne des 45 000 €, à l’étude Archidée ?
Jean-Philippe Pineau : Dans les 45 000 € sont compris la seconde phase d’étude, pré-programmation et programmation des travaux de l’ensemble du site mais également des études de sols, de bornages, de viabilisation et autres sur l’année 2009.

Philippe Retière : Je rajouterai juste que pour préparer les investissements qu’a pu évoquer Marie-Anne précédemment, il y a toute une phase préparatoire qui est coûteuse mais il faut bien commencer par un bout et effectivement ce bout là est assez lourd en terme de charge financière mais c’est indispensable pour ne pas commettre d’erreurs.

Michel Brenon : en matière de publicité, nous passons de 85 750 € en 2008 à 136 000 € en 2009 soit une augmentation de 40 %  donc cela regroupe quoi exactement ?

Laurent Abel : Les pourcentages ne veulent pas dire grand chose, il faut surtout regarder les chiffres en euros. Je n’ai pas le détail réel de ce qui est intégré dans publicité et relations publiques mais à priori il y aurait le mensuel, les forums, le jumelage, etc…
Jean-Paul Chauvet : Aujourd’hui ce que l’on nous dit là n’explique pas cette hausse importante surtout qu’on nous avait dit que le changement de forme du mensuel n’aurait pas d’impact financier à la hausse.

Marie-Anne David : et c’est effectivement la vérité ; je pourrais vous transmettre par mail le détail du coût de la communication, il n’y a pas de secret.

Laurent Abel : l’évolution m’interpelle aussi, je n’ai pas le détail ce soir de ce qui a pu être intégré dans cette ligne là et est-ce s’il n’y a pas eu une erreur de répartition par rapport à d’autres lignes, je n’en sais rien mais par contre je vais demander le détail réel. 

Yves François : Cela reste des orientations budgétaires mais ce qu’il faut quand même dire c’est que par rapport à 2008, il y a quand même dans cette ligne, 15 000 € pour la révision du plan d’occupation des sols qui va démarrer en 2009 donc c’est déjà une somme importante, plus quelques appels d’offres qui ont été portés mais derrière il y a bien évidemment le mensuel, le jumelage, les forums, etc…

Laurent Abel poursuit ses commentaires sur l’annexe 1 et notamment sur les subventions.

Mireille Chevalier : Je suis quand même étonnée que pour le CCAS il y ait une diminution de 1500 €.

Huguette Rayneau : Il restait des fonds de l’année précédente qui n’ont pas été utilisés mais si j’ai un besoin dans l’année il n’y aura pas de souci. C’est un lissage sur les 2 années.

Michel Brenon : J’ai une interrogation sur l’attribution des subventions à savoir que l’Elan Fanfare qui est une association intéressante et estimable compte 28 adhérents et une subvention de 2805 € alors que Musique et Danse qui compte 238 adhérents reçoit une subvention de 2594 € dont si nous faisons le ratio par adhérent nous sommes à 5 ou 6 fois plus ; il me semble qu’il y a un vrai problème. 

Laurent Abel : Sur l’Elan, il y a une demande ponctuelle d’ordre vestimentaire.

Michel Brenon : C’est un vrai choix culturel, est-ce que l’on finance des équipements où est-ce que l’on finance des jeunes qui pratiquent la musique ? Il ne faut peut-être pas tout mélanger mais nous n’allons pas régler le problème aujourd’hui ; de plus cela serait désagréable car il ne faut pas opposer les associations qui font du travail tout à fait intéressant pour la Commune mais il faut privilégier la pratique culturelle et pas forcément autre chose ; ça peut être un autre budget dans ces cas là.

Marie-Anne David : effectivement il y a un vrai problème au niveau de la section Musique qui a beaucoup de difficultés et qui pallie grâce à la danse. Il y a une réflexion qui est lancée avec Musique et Danse 44 et puis également du côté du Conseil de Développement par le Pays. Il devrait y avoir très bientôt une réunion en présence de tous les adjoints à la Culture pour réfléchir à ce problème car comme vous  avez pu le constater dans la presse, d’autres communes voisines connaissent les mêmes soucis qu’à Pont Saint Martin.

Yannick Fétiveau : je voulais juste apporter deux petits éclairages complémentaires, le premier c’est qu’en terme de calculs de ratios par adhérent, je pense qu’il ne faut pas intégrer l’ensemble des danseurs ; ils sont associés aux adultes et aux enfants qui font de la musique mais pour comparer ce qui est comparable il faut dissocier les danseurs des musiciens et ensuite mener le raisonnement ; cela me paraît important. Le deuxième point est que, chaque année et depuis 7 – 8 ans déjà, nous mettons à disposition de l’association Musique et Danse des tribunes qui coûtent à la Commune 1500 € ; ces tribunes génèrent la mise en place de 240 spectateurs supplémentaires qui paient leur entrée à hauteur de 5 € soit 1200 € de bénéfice pour l’association. Donc si nous ajoutons les 1500 € de location de la tribune plus les 1200 € de bénéfice, la commune soutient donc l’association à hauteur de 2700 € ; je crois qu’il faut donc aussi intégrer cette donne ce qui n’empêche pas de mener une réflexion sur l’octroi des subventions comme l’ont dit Michel et Marie-Anne.

Marie-Anne David : Actuellement il y a 45 ou 48 adhérents en section Musique sur l’ensemble de l’association.

Laurent Abel poursuit ses commentaires sur l’annexe 1.

Mireille Chevalier : Au niveau de la taxe d’habitation, la commune n’a pas voté les abattements facultatifs c’est à dire l’abattement général à la base et l’abattement spécial à la base qui sont destinés aux personnes de condition modeste. Au niveau du taux de déduction pour les enfants à charge, il a été choisi les taux minima c’est à dire 10 % pour le 1er et le 2ème  enfant et 15 % à compter du 3ème.  Hors ces taux sont modulables donc il nous semble que dans la conjoncture actuelle qui va générer du souci pour bien des familles, à Pont Saint Martin comme ailleurs, il serait peut-être bon, dans un souci d’équité et de solidarité, de revoir ces taux et de faire un geste envers ces familles, de voter ces abattements à la base et d’augmenter le taux pour les enfants à charge puisqu’il est possible de le moduler de 5 % voire 10 % de plus.

Laurent Abel : comment ça, augmenter le taux pour les enfants à charge ?

Mireille Chevalier : le taux pour les enfants à charge est obligatoire sur un minima mais les communes ont toute latitude pour l’augmenter.

Laurent Abel : C’est à dire qu’on diminuerait le taux concernant quelle population ?

Mireille Chevalier : non cela concerne les enfants à charge, c’est à dire qu’il y a un abattement sur la base de la valeur locative qui est adoptée par les communes, c’est obligatoire, mais après, la commune a le choix entre 3 taux et Pont Saint Martin a voté le taux le plus bas, on ne peut pas faire moins par contre on peut faire plus. Et nous réitérons notre demande pour que la commune instaure des tarifs communaux basés sur le quotient familial.

Laurent Abel : en ce qui concerne les tarifs communaux, ce n’est pas forcément lié au budget 2009.

Mireille Chevalier : Disons que ça fait partie du budget puisque cela conditionne les rentrées de la taxe d’habitation.

Yves François : concernant ta première proposition, je crois que ce qui est bien, c’est de regarder quels sont les impacts, qui est concerné et quel en sera le montant. Parce qu’à partir du moment où un budget prévisionnel est basé sur des règles relativement simples comme celle-ci mais que l’on introduit des paramètres nouveaux, cela veut dire que les rentrées sont moindres donc que le budget est forcément impacté et qu’il est nécessaire de chiffrer ces impacts avant de s’engager.

Jean-Paul Chauvet : Il y a peut-être des aspects à vérifier avant mais ce qu’il faudrait savoir aujourd’hui, autant pour les abattements fiscaux que pour le type de tarification des services communaux, c’est si le conseil municipal a cette volonté politique de faire jouer la solidarité à un moment ou à un autre. Je rappelle ici que pour ce qui est des tarifs des services communaux cela fait de nombreuses années que j’interviens régulièrement en conseil municipal pour les demander et à chaque fois on nous répond que cela n’est pas facile, qu’il y a des difficultés et que l’on va en reparler. Or je m’aperçois que d’année en année on en reparle et il  n’y a toujours rien de fait. Est-ce qu’aujourd’hui il y a une réelle volonté politique de mettre en place des tarifs qui font jouer la solidarité et qui vont un tant soit peu réduire les inégalités générées par cette société oui ou non ? Après, les difficultés, on les surmontera, il y a d’autres communes qui l’ont fait donc cela doit être possible.

Philippe Retière : Je crois que pour pouvoir répondre à cela il y aurait une première expertise qui serait à faire par l’examen des taux d’imposition dans les communes du département qui permettrait peut-être, et encore il faudrait vraiment fouiller, de constater que la commune de Pont Saint Martin n’a pas un taux excessif d’augmentation et je pense que même sur ce qui va, a priori, se passer sur 2009, nous serons très raisonnables. Donc tout cela est à rapprocher forcément par rapport à la mesure de l’impact qui a été signalé tout à l’heure.

Jean-Paul Chauvet : Oui mais justement, ça n’était pas du tout ma question et cela ne répond absolument pas à ma question sur la volonté politique.

Philippe Retière : Je crois que la volonté politique elle est affichée par un taux mesuré déjà de fait puisque, bien évidemment, on peut mettre des mécanismes de taux surmarjorés et avoir peut-être une politique avec des systèmes de plafonnement, de quotient familial. Mais la première règle de solidarité c’est d’appliquer les taux mesurés avec des projets mesurés qui répondent bien aux besoins de la population, c’est déjà une première des priorités et si elle est bien respectée, c’est un bel effort de fait. 

Mireille Chevalier : En ce qui concerne les abattements, nous avons le temps puisqu’il faut que cela soit décidé pour le 1er octobre afin d’être appliqués sur les taxes de l’année suivante, donc cela nous laisse le temps de la réflexion. De plus à Cambronne il existe un service qui peut faire des simulations, il suffit de le contacter.

Yves François : Par rapport à ta proposition et ta demande, la plus grande solidarité est aussi instituée, en principe, par les impôts eux-mêmes ; on peut toujours faire plus et on essaie d’ailleurs de le faire notamment par le CCAS de la Mairie qui est à la disposition de ceux et de celles qui ont un problème passager ou malheureusement durable. Je voudrais simplement vous dire que le bilan de santé des finances communales montre le bon désendettement de 53 % réalisé depuis 7 ans mais des fragilités subsistent donc une certaine vigilance s’impose encore à nous. De gros projets nous attendent dans les années qui viennent d’où cette anticipation pour se redonner des capacités d’investissement pour les années à venir. Ce que l’on peut même dire pour l’année 2009, c’est que grâce aux efforts de tous, des années précédentes et après une année de transition compréhensible mais qui reste limitée car c’était une année où il y a eu de gros investissements, cette année 2009 s’annonce comme une année d’investissements importants en terme de projets d’avenir notamment culturel même si nous sommes actuellement dans une phase d’étude, une année associative également avec des logements aidés de façon à ce que chacun ait sa place à Pont Saint Martin et également en terme de réponse apportée dès cette année à de nombreux besoins communaux comme la réhabilitation et l’extension des locaux utilisés par les services techniques, le personnel communal progressant en nombre avec 63 personnes et également une informatisation mieux adaptée des services de la mairie afin de donner des outils performants répondant aux besoins nouveaux. Mais aussi des projets d’entretien d’extension de réhabilitation et de nécessaire remise aux normes d’équipements communaux comme les salles de sport et les vestiaires, l’entretien d’une voirie toujours importante et des projets en terme d’économie d’énergie avec des remplacements de fenêtres salle St Martin et dans la mairie, des projets aussi de nouvelles réponses pour aménager notre environnement aux Pré Moreau en l’ouvrant de manière pédagogique, et on le verra fin mai, aux Martipontains et aux autres et en oeuvrant aussi avec Nantes Métropole avec la passerelle sur l’Ognon près de La Filée et une autre étude va encore démarrer en 2009 avec les Marais de l’Ile. 

Merci au personnel communal et à Laurent Abel notamment pour votre travail.

3 - Budget assainissement 2009 – Orientations budgétaires

Laurent Abel  commente l’annexe 2 remise à tous les participants. La continuité d’extension du réseau eaux usées rue de l’Enclose et la réhabilitation des conduites rue d’Herbauges et rue du Vignoble sont les principaux investissements proposés pour le budget 2009. Le financement principal du budget est constitué par la surtaxe communale dont les tarifs ont été votés précédemment.

Yannick Fétiveau : Je voulais simplement ajouter qu’effectivement pour un budget d’investissement des années précédentes qui se limitait aux alentours de 155 000 €, pour cette année 2009 nous sommes plus ambitieux puisque nous montons l’investissement à 269 000 € ; il faudra faire un investissement 2010 à cette hauteur également pour diminuer les eaux parasites de manière à permettre à notre station d’épuration de traiter nos eaux usées jusqu’en 2013 date pour laquelle nous pourrions envisager la création d’une nouvelle station d’épuration mais avec effectivement les contraintes financières que tu viens d’évoquer Laurent. 

Yves François : Je suis allé à une réunion vendredi dernier à Corcoué avec toutes les communes du bassin versant de Grand Lieu, de Loire-Atlantique et de Vendée et je crois qu’effectivement Pont Saint Martin n’est pas la commune qui se trouve être dans la situation la plus difficile car certaines autres communes se trouvent confrontées à des problèmes quasi insurmontables. De notre côté, l’agence de l’eau qui subventionne très bien les stations d’épuration car c’est leur priorité, par le retour d’une eau propre notamment en Loire Atlantique, nous impose aujourd’hui, et nous le comprenons très bien, la réhabilitation des réseaux les plus poreux ; voilà pourquoi il faut anticiper ces dépenses importantes.

Jean-Paul Chauvet : Dans les réflexions et les études concernant l’assainissement, nous le savons aujourd’hui, il y des contraintes et des obligations auxquelles nous ne pourrons pas échapper mais dans la réflexion à long terme il ne faut pas oublier d’intégrer, dès aujourd’hui, les secteurs qui devront être un jour desservis par l’assainissement collectif, nous les connaissons bien à Pont Saint Martin, qui n’ont pas aujourd’hui de solution programmée. 

Yannick Fétiveau : Tout à fait et l’ont te rejoint complètement Jean-Paul sur cette question et nous avons d’ailleurs rencontré avec Jean-Yves Sureau le cabinet SCE et nous allons retenir un cabinet, celui-là ou un autre, afin de réaliser une mise à jour du schéma directeur général d’assainissement et notamment dans les questions que nous poserons il s’agira effectivement d’intégrer notamment le Champsiome, des villages comme la Bénétière qui sont à proximité de certains réseaux et pour lesquels ont peut penser que l’assainissement collectif sera la solution retenue. Une fois que nous aurons défini ce schéma directeur nous pourrons aussi engager une deuxième dynamique au niveau du SPANC par rapport à tous nos concitoyens qui doivent se mettre à jour sur leurs assainissements non collectifs et bien évidemment avant de demander à nos concitoyens de se mettre à jour, il faut leur certifier que l’assainissement collectif ne passera pas devant leur maison dans les 2-3 années qui viennent. Nous nous étions fixés fin juin pour avoir un toilettage définitif de notre schéma directeur général. 

Yves François : Il y aura des contraintes nouvelles à intégrer dans cette étude de retoilettage du schéma d’assainissement de l’ensemble du territoire communal, par exemple tout ce qui est extension de réseau aujourd’hui ne sera subventionné demain par l’agence de l’eau qu’à condition que le prix global de cette extension divisé par le nombre  d’abonnés raccordés n’excède pas 7200 €. C’est un chiffre qui est relativement bas donc les secteurs à privilégier seront ceux où il n’y a pas de possibilité d’avoir un assainissement autonome faute de place. Une autre information également au niveau du SPANC, à savoir qu’après ce diagnostic qui a été fait sur les assainissements autonomes, environ 750 dans notre commune, le Conseil Général envisage une aide assez conséquente puisqu’elle est de 20 à 25 % sur la réhabilitation des systèmes autonomes d’assainissement.

4 - Budget général 2009 – Autorisation d’ouverture de programme d’investissement – Eclairage public ZAC du Haugard et téléphonie école maternelle

Laurent Abel : Le conseil municipal a la possibilité d’autoriser M le Maire à engager les dépenses d’investissements avant le vote du budget pour faire face à des besoins planifiés, ce qui est le cas pour l’éclairage public de la ZAC du Haugard pour un montant de 33 545,32 € (remboursé par la SELA) et l’amélioration de l’installation téléphonique de l’école maternelle permettant de répondre aux besoins sécuritaires pour la classe externe au bâtiment principal – montant 3 946,80 €.

Approuvé à l’unanimité.
5 - Budget assainissement 2009 – Autorisation d’ouverture de programme d’investissement

Laurent Abel : Les travaux d’assainissement eaux usées du programme 2008 sont terminés et le solde du marché d’un montant de 21 000 € n’a pas été reporté sur la liste des restes à réaliser. Pour ne pas pénaliser l’entreprise, la somme correspondante sera inscrite en ouverture de programme avant le vote du budget 2009.

Approuvé à l’unanimité.
6 - Dotation globale d’équipement 2009 – demande de subventions
Laurent Abel : La Préfecture de Loire-Atlantique a fait parvenir la liste des travaux pouvant bénéficier d’une subvention au titre de la DGE 2009. L’extension et la réhabilitation des réseaux d’assainissement en font partie. Il est projeté de réhabiliter le réseau de collecte rue du Vignoble  et rue d’Herbauges sur deux années pour un montant global de 335 000 € HT pour lesquels un dossier de demande de financement sera déposé.

Approuvé à l’unanimité.
7 - Aménagement des Prés Moreau – Acquisitions de terrains
Yannick Fétiveau : Les propriétaires des parcelles suivantes ont donné leur accord de vente ou d’échange au prix de 1 € le m² pour permettre de continuer l’aménagement des bords de rivière sur le site des Prés Moreau :

Acquisition

· Partie de la parcelle AP 11 (A) pour une surface de 179 m²

Echange

· Partie de la parcelle A 766 (A1) pour une surface de 146 m²

· Partie de la parcelle A 763 (A2) pour une surface de 55 m² soulte correspondant à 91 m²

( Soit un total de 270 m² et 270 €

Yannick Fétiveau : Au niveau des Prés Moreau et du jardin pédagogique il nous faut le clôturer.

Approuvé à l’unanimité. .

DIVERS

Michel Brenon : Il y avait une question qui devait être rajoutée à l’ordre du jour concernant la demande de subvention par les communes qui ont subi la tempête dans le Sud-Ouest.

Yves François : Il y a eu un certain nombre de demandes de subventions supplémentaires qui sont arrivées dont celle-ci qui est tout à fait légitime et c’est bien la moindre des choses. Ce que je vous propose donc, suite à notre entretien de samedi, c’est de globaliser toutes ces demandes et d’échanger ensemble avant de venir au conseil municipal. Se rapprocher de Maryvonne Bourgeais pour créer ce groupe de réflexion dès cette semaine si possible.

Michel Brenon : la réponse précède la question en fait car j’ai découvert qu’il y avait un groupe, à priori une émanation de la commission budget, qui avait travaillé sur les subventions et je n’avais jamais entendu parlé de ce groupe avant d’où, l’objet de ma question.

Yves François : dans le mandat précédent effectivement il y avait plusieurs personnes maintenant, à vous de vous rapprocher de Maryvonne. 
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